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La charte des jardins partagés Arbasiens 
 

La commune d’Arbas souhaite intégrer une surface dédiée à un jardin partagé,  et susciter 
au cours de la concertation sur chacun des projets, l’émergence d’une dynamique 
d’habitants pour la création et la gestion de ce(s) jardin(s).  

Pour le RENFORCEMENT DE LIENS SOCIAUX et pour que les citoyens, sans aucune 
discrimination culturelle, éthique ou sociale puissent S’APPROPRIER LEUR CADRE DE VIE 
quotidien et l’enrichir. 

Pour DONNER UN POINT D’APPUI AUX PERSONNES EN DIFFICULTE aux fins de retrouver 
utilité sociale et dignité, en ayant la possibilité de participer à un travail productif. 

Pour  nouer des liens généreux autant que respectueux avec la Terre et le monde vivant, 
et AGIR DE FACON RESPONSABLE. 

Pour le plaisir de créer, de goûter, de partager, comme de NOUVELLES FORMES DE 
LIBERTE ET D’AUTONOMIE. 

Pour toutes ces raisons, il nous semble important d’affirmer le droit de tous au jardin. 

Le  jardins  partagé  d’Arbas  est ouvert  à  tous,  jardiniers  amateurs  ou  simples  
visiteurs, conçus selon une démarche participative des habitants et, respectueuse de 
l’environnement.  Un jardin, c’est avant tout un projet.  

Il accueillera en particulier les habitants de la commune ne disposant pas de jardin et 
souhaitant s’investir dans cette activité. 

L’aménagement doit intégrer le besoin des jardiniers de s’approprier leur jardin, les 
SPECIFICITES DU TERRITOIRE et le MODE DE VIE DES USAGERS. 

 

Dans ce sens nous soutenons les principes suivants : 

*  Favoriser  le  plaisir  de  jardiner,  produire. 

* Optimiser et embellir des espaces vacants, petits ou grands, grâce à la créativité des 
habitants.  

* Créer des continuités écologiques au sein du village.   

* Démontrer et pratiquer dans les faits, des projets exemplaires du développement 
durable.  

* Pratiquer le jardinage selon des modes éco responsables en remplaçant les traitements 
chimiques par des traitements biologiques, en privilégiant l’activité biologique du sol, en 
recyclant au mieux les  déchets  organiques  et  inorganiques,  en  optimisant  l’usage  de  
l’eau  et  en  favorisant  la biodiversité qu’elle soit issue des variétés végétales 
domestiques ou du milieu naturel. 
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* Favoriser  les  relations  de  bon  voisinage,  faciliter  la rencontre  des  habitants  de  
tous  âges  et  de  toutes  origines  à travers les rapports conviviaux.  

 

 

Les  objectifs  peuvent être  divers  et  diversifiés, au-delà de l’activité de jardinage qui 
est la vocation première de ces espaces : sociaux, culturels, pédagogiques… 

Ce projet se doit d’être partagé, discuté, élaboré tant dans sa réflexion et sa création que 
son fonctionnement, entre la municipalité et les habitants. 

Chaque acteur par son rôle devient responsable de la qualité du projet selon l’esprit de 
la présente charte :  

Une  convention  précisant  les  termes  et  les conditions  de  partenariat  entre  le  
« jardinier »  et le maire d’Arbas, est signée entre les parties à l’issue de la définition du 
projet de jardins partagés.  

La  commune d’Arbas  renouvelle  son  soutien  annuellement  dans  les  conditions  
déterminées précisément dans la convention de partenariat, notamment suite au bilan 
annuel.  


